
Algonquin Power & Utilities Corp. annonce la fixation du prix d’un placement public d’actions 

ordinaires dont la taille a été augmentée 

Le présent communiqué constitue un « communiqué désigné » aux fins du supplément de prospectus de la Société 
daté du 28 février 2019 à son prospectus préalable de base simplifié daté du 18 septembre 2018.  

OAKVILLE (Ontario) – le 10 octobre 2019 – Algonquin Power & Utilities Corp. (TSX/NYSE : AQN) (« APUC » ou la 

« Société ») a annoncé aujourd’hui qu’elle avait fixé le prix d’offre d’un placement public commercialisé par voie de 

prise ferme de 23 000 000 d’actions ordinaires de la Société à 13,50 $ US par action (le « Placement »), pour un 

produit brut total revenant à APUC de 310,5 M$ US, avant déduction des décotes et des commissions de placement 

et des autres frais du placement payables par APUC. En raison de la demande du marché, la taille du Placement a 

été portée à 23 000 000 d’actions ordinaires, alors que sa taille annoncée précédemment s’établissait à 

21 520 804 actions ordinaires. Dans le cadre du Placement, APUC a attribué aux preneurs fermes qui participent au 

Placement une option leur permettant d’acheter jusqu’à 3 450 000 actions ordinaires supplémentaires de la Société 

pendant une période de 30 jours. La clôture du Placement devrait avoir lieu vers le 16 octobre 2019, sous réserve 

des conditions de clôture usuelles. 

Le produit net tiré du Placement sera affecté au financement partiel de certaines des acquisitions préalablement 

annoncées de la Société, au financement partiel des projets de croissance liés au développement d’énergies 

renouvelables de la Société ainsi qu’aux besoins généraux de l’entreprise. 

Dans le cadre du Placement, Morgan Stanley et Valeurs Mobilières Wells Fargo agissent à titre de principaux chefs 

de file teneurs de livres, BofA Merrill Lynch et J.P. Morgan agissent à titre de chefs de file teneurs de livres, et RBC 

Marchés des Capitaux, Marchés des capitaux CIBC, Banque Scotia, Valeurs Mobilières TD Inc. et Raymond James 

agissent à titre de cochefs de file.

Le Placement est effectué auprès du public uniquement au moyen d’un prospectus préalable de base simplifié et du 

supplément de prospectus connexe. Le prospectus préalable de base simplifié et le supplément de prospectus 

connexe contiennent des renseignements importants au sujet du Placement. Il est recommandé aux investisseurs 

de lire le prospectus préalable de base simplifié et le supplément de prospectus connexe avant de prendre une 

décision d’investissement. Lorsque ces documents seront disponibles, des exemplaires du prospectus préalable de 

base simplifié et du supplément de prospectus connexe pourront être obtenus gratuitement sur SEDAR au 

www.sedar.com ou sur le système EDGAR de la SEC au www.sec.gov (dossier no 333-227245). 

Des exemplaires du prospectus préalable de base simplifié et du supplément de prospectus relatif au Placement 

pourront également être obtenus, lorsqu’ils seront disponibles, auprès de Morgan Stanley à l’adresse suivante : 

Morgan Stanley & Co. LLC, à l’attention de Morgan Stanley Prospectus Department, 180 Varick Street, Second Floor, 

New York, New York  10014, et auprès de Valeurs Mobilières Wells Fargo à l’adresse suivante : Valeurs Mobilières 

Wells Fargo Canada, Ltée, à l’attention de Ryan Cheung, 22 Adelaide St. W., Suite 2200, Toronto (Ontario)  M5H 4E3. 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente ni la sollicitation d’une offre d’achat des titres qui y 

sont décrits, et aucune vente de ces titres ne sera effectuée dans un territoire où une telle offre, sollicitation ou 



vente serait illégale avant que les titres ne soient inscrits ou que leur placement ne soit autorisé aux termes des lois 

sur les valeurs mobilières de ce territoire. 

À propos d’Algonquin Power & Utilities Corp. 

APUC est une société diversifiée de services publics de production, de transport et de distribution à l’échelle 

internationale ayant des actifs d’une valeur totale d’environ 10 G$ US. Par l’intermédiaire de ses deux unités 

d’exploitation, APUC s’engage à fournir des services publics de production, de transport et de distribution de gaz 

naturel, d’eau et d’électricité à tarif réglementé sûrs, fiables et à coût abordable à près de 800 000 raccordements 

aux États-Unis et au Canada, et elle est un chef de file mondial du secteur de l’énergie renouvelable grâce à son 

portefeuille de centrales éoliennes, solaires et hydroélectriques qui font l’objet de contrats à long terme et qui 

représentent plus de 2,5 GW de capacité installée nette et plus de 500 MW de capacité supplémentaire d’énergie 

renouvelable en construction. 

Mise en garde concernant l’information prospective 

Certains énoncés figurant dans le présent communiqué constituent de l’« information prospective » au sens des lois 

sur les valeurs mobilières applicables de chacune des provinces du Canada et des instructions, règles et règlements 

respectifs pris en application de ces lois, et des « énoncés prospectifs » (forward-looking statements) au sens de la 

loi des États-Unis intitulée Private Securities Litigation Reform Act of 1995 (collectivement, les « énoncés 

prospectifs »). Bien que ce ne soit pas toujours le cas, on reconnaît souvent les énoncés prospectifs à l’emploi du 

futur et de termes tels que « prévoir » ou « avoir l’intention de » ou d’expressions semblables. Les énoncés 

prospectifs figurant dans le présent communiqué comprennent notamment des énoncés concernant la clôture du 

Placement et l’emploi prévu du produit. Ces énoncés sont fondés sur des facteurs ou des hypothèses qui ont servi à 

tirer des conclusions ou à formuler des prévisions ou des projections, y compris des hypothèses fondées sur les 

tendances historiques, la conjoncture actuelle et l’évolution future prévue. Étant donné que les énoncés prospectifs 

se rapportent à des événements et à des situations futurs, de par leur nature, ils nécessitent la formulation 

d’hypothèses et comportent nécessairement des risques et des incertitudes. APUC avise le lecteur que, même si les 

hypothèses sont jugées raisonnables dans les circonstances, ces risques et incertitudes peuvent faire en sorte que 

les résultats réels diffèrent considérablement des attentes exprimées dans les énoncés prospectifs. Les facteurs de 

risque importants comprennent ceux qui sont énoncés dans le dernier rapport de gestion annuel et intermédiaire 

d’APUC, dans sa dernière notice annuelle et dans son prospectus préalable de base et son supplément de prospectus 

relatif au Placement. Compte tenu de ces risques, le lecteur ne doit pas se fier sans réserve à ces énoncés prospectifs, 

qui ne sont valables qu’à la date de leur publication. À moins qu’elle n’y soit expressément tenue par la loi, APUC 

décline toute obligation de mettre à jour des énoncés prospectifs pour tenir compte de nouveaux renseignements, 

ultérieurs ou autres.  
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